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Résumé du compte rendu du CCR PFBC 
 
Conformément aux termes de référence de la Facilitation Française du Partenariat pour les 
Forêts du Bassin du Congo, la première réunion du Comité Consultatif Régional a eu lieu à 
Libreville le 16 juin 2005.  
 
La réunion a permis de présenter aux différents participants (ONG internationales, bailleurs 
de fonds, secteur privé et Réseau des Aires Protégées d’Afrique Centrale) les actions 
entreprises par la facilitation du PFBC depuis le Sommet des chefs d’Etat de Brazzaville.  
 
Tous les participants ont apprécié le travail déjà réalisé et réaffirmé leur soutien à la France 
pour contribuer à la dynamisation du Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo. 
 
 
Compte Rendu détaillé du Comité Consultatif Régional PFBC 
 
Conformément aux orientations retenues dans les termes de référence de la Facilitation du 
Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo (PFBC), validées à Brazzaville lors du 
Sommet des chefs d’Etat pour la conservation des Ecosystèmes Forestiers d’Afrique 
Centrale, l’Ambassadeur pour l’Environnement, Denys GAUER a présidé le 16/06/05 la 
première réunion du Comité Consultatif Régional PFBC à Libreville.  
 
Les membres suivants du PFBC étaient présents à cette première réunion :  
 
Commission des Forêts d’Afrique Centrale : 
Présidence en exercice de la COMIFAC : le Ministre Délégué à l’Environnement du 
Gabon, M. Alexandre BARRO CHAMBRIER et plusieurs de ses collaborateurs,  

Secrétariat Exécutif de la COMIFAC : M. Jonas NAGAHUEDI, le Secrétaire Exécutif et son 
adjoint M. Martin TADOUM,  
 
Autre membres du PFBC : 

FAO (M. KOYO), WWF (M. SOME), RAPAC (M. AGNANGOYE), IFIA (M. LANDROT), 
WCS (Mme MULOKO), GTZ (M. FALKENBERG), USAID (M. CASSETTA), Banque 
Mondiale (Mme NGOMBA), Union Européenne (M. SORDET). Seul l’UICN et la 
CEFDHAC, invités à participer à la réunion, n’ont pu se joindre à cette première réunion du 
Comité Consultatif Régional.  

La première réunion de cette instance d’échange restreinte/collégiale destinée à conseiller la 
facilitation et à suivre les activités conduites au sein du Partenariat pour les Forêts du Bassin 
du Congo a permis de faire le point sur les actions entreprises depuis février 2005 pour la 
mise en œuvre des 6 priorités retenues dans les termes de références de la facilitation 
française pour la période 2005-2007. 
 
 



Priorité 1 : Renforcement de la concertation régionale  

Outre la mise en place effective du Comité Consultatif, premier résultat concret de l’action de 
la facilitation pour le renforcement de la concertation régionale, le nouveau site Internet 
PFBC, dont la gestion a été confiée au CIRAD, a été présenté aux partenaires.  

Tous les participants ont salué l’intérêt des nouvelles rubriques créées (Formations – 
Dossiers Thématiques – Documents de la Facilitation) et les modalités d’animation du site 
retenues (réseau de 300 correspondants en Afrique Centrale). Plusieurs partenaires ont insisté 
plus particulièrement sur l’intérêt de tenir à jour la rubrique ‘’calendrier’’ pour permettre à 
tous de se retrouver dans les multiples réunions/ateliers/séminaires qui se déroulent dans la 
Sous Région Afrique Centrale.  
 

Priorité 2 : Groupe de Travail Financement Durable PFBC 

Le mandat du groupe de travail financement PFBC a été présenté aux partenaires avec des 
précisions sur les premières activités en cours d’exécution dans la Sous Région (formation 
régionale financement du 5 au 8 juillet 2005 – Formations MDP Kyoto / séquestration, étude 
pour la mise en place d’un mécanisme de financement autonome de la COMIFAC…). 
 
Tous les collèges ont souligné la pertinence des activités retenues dans le mandat de ce 
groupe de travail ainsi que leur complémentarité avec des initiatives plus politiques appuyées 
notamment par la France pour la mise en place de mécanismes novateurs pour financer la 
conservation et la gestion durable des écosystèmes forestiers. 
 

Priorité 3 : Formation / Renforcement des capacités 

Sur ce volet très important de la facilitation du PFBC tous les partenaires ont reconnu la 
pertinence des activités proposés pour le cadre de concertation régionale formation PFBC : 

1. Appui au RIFFEAC (réseau des institutions de formation d’Afrique Centrale) pour 
améliorer la cohérence des dispositifs de formations dans la Sous Région ; 

2. Définition de nouveaux modules de formation adaptés au contexte de mise en œuvre 
du Plan de Convergence et aux besoins nouveaux du secteur privé (aménagement, 
certification, services environnementaux, écotourisme…) ; 

3. Implication plus grande du secteur privé dans la formation du secteur forêt 
environnement (définition des besoins, implication directe de professionnels du 
secteur forêt environnement dans les sessions de formation…).  

L’idée de tenir la première réunion du cadre de concertation à Kinshasa a été approuvée par 
l’ensemble des partenaires du PFBC. La FAO a manifesté son intérêt pour faire partie de ce 
cadre de concertation opérationnel spécialisé sur la formation régionale.  
 
Lors de discussions ultérieures avec les experts régionaux de l’Union Européenne, il a été 
convenu de réunir ce cadre de concertation en octobre 2005 à Kinshasa à l’occasion de 
l’atelier de lancement du projet d’Appui de l’Union Européenne à l’ENEF et à l’ERAIFT 
(4,5 Millions d’Euros). Cette première réunion permettra de définir avec tous les membres du 
RIFFEAC, le calendrier de travail du cadre de concertation et les appuis prioritaires attendus 
par le réseau des institutions de formation d’Afrique Centrale pour qu’il puisse jouer 
pleinement son rôle dans la Sous Région. 



Priorité 4 : Renforcement du Secrétariat Exécutif de la COMIFAC 

Une information complète sur le recrutement de l’assistance technique au sein du bureau 
commun franco allemand d’appui conseil à la COMIFAC a été fourni aux participants (lettre 
de mission – date d’affectation prévue – candidat proposé au Secrétariat Exécutif). 
 
Le programme de nos différents appuis à la COMIFAC (équipements – financement de 
certaines activités prioritaires du plan de convergence – formations diverses…) a été 
également partagé avec les membres du Comité Consultatif Régional PFBC.  
 
Tous les participants ont salué la pertinence des activités définies conjointement avec le 
Secrétariat Exécutif de la COMIFAC. La complémentarité de nos appuis à la COMIFAC 
avec les interventions de la FAO, de la GTZ et de l’Alliance BM/WWF a été 
particulièrement appréciée par le Comité Consultatif Régional.  
 
Le Secrétaire Exécutif de la COMIFAC a tenu à remercier les partenaires pour l’excellent 
esprit de collaboration actuel qui règne pour renforcer son institution et pour démarrer la 
mise en œuvre opérationnelle du Plan de Convergence Sous Régional. 
 

Concernant la mise en place du Cofacilitateur Africain à Libreville, la lettre adressée à la 
facilitation française par le candidat pressenti, M. MBITIKON, a été distribuée en séance aux 
membres du Comité Consultatif Régional PFBC.  

Il a été pris acte de l’absence de motivation de M. MBITIKON pour occuper ce poste et 
convenu que les partenaires africains (Présidence gabonaise et Secrétariat Exécutif 
COMIFAC) proposeraient un nouveau candidat avant fin juillet 2005. Il a été demandé à la 
FAO de conserver les fonds disponibles pour rémunérer le Cofacilitateur africain (75000 
USD). Un profil de candidat plus spécialisé sur les questions de financement durable pourrait 
être recherché par les partenaires Africains. 
 

Priorité 5 : Amélioration de la gouvernance (AFLEG/FLEGT/Certification) 
 
Concernant ce volet d’activité de la facilitation les appuis prévus par la France pour fin 2005 
ont été présentés aux partenaires du Comité Consultatif Régional : 
 
1) Mise en place d’un Expert National Détaché (END) à vocation régionale auprès de la 

délégation de l’Union Européenne à Brazzaville ; 
 
2) Mise à disposition de moyens de l’expert national détaché à Brazzaville pour préparer la 

négociation des accords volontaires de partenariat avec les pays du Bassin du Congo 
 
3) Appui à l’initiative FORCOMS piloté par IFIA, WRI et UICN. 

 
4) Appui aux initiatives de certification (PAFC, FSC) dans la Sous Région. 
 
Concernant ce sujet de la gouvernance, volet encore peu avancé de la facilitation française du 
PFBC, aucun commentaire n’a été formulé par les membres du Comité Consultatif Régional. 
 



Priorité 6 : Promotion du Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo 

Les différentes initiatives prises depuis Brazzaville pour promouvoir le PFBC (Soutien au 
PFBC lors de la réunion FNUF5 de mai 2005, séance d’information à Brazzaville lors de la 
réunion du Conseil International des Bois Tropicaux...) ont été évoquées.  

Sur ce sujet, l’Ambassadeur Denys GAUER a insisté sur l’aspect exemplaire du Bassin du 
Congo (engagement politique fort, institution régionale d’orientation politique, existence 
d’un programme commun avec le plan de convergence…) et a réaffirmé l’engagement de la 
France à promouvoir, lors des conférences internationales sur l’environnement (COP 
Changement Climatique, Convention Biodiversité etc…), une image positive et dynamique 
de la gestion des forêts dans la Sous Région.  

 
Au terme des débats, la prochaine réunion du Comité Consultatif Régional a été fixée à 
novembre 2005 par les membres du PFBC. Le lieu de cette seconde réunion  (Kinshasa / 
Yaoundé) sera décidé ultérieurement par la facilitation française en concertation étroite avec 
les responsables de la COMIFAC. 
 
 
P.J. :  Ordre du jour de la réunion du CCR PFBC du 16/06/05 

Mandat du groupe de travail financement PFBC 
  Proposition de mandat pour le cadre de concertation régional formation 
  Lettre de mission de l’assistant technique français ‘’COMIFAC’’ à Yaoundé 
  Tableau synthétique des appuis prévus par la facilitation au SE COMIFAC 
  Page d’accueil du site Internet PFBC géré par le Cirad 
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